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EXAM!~u ·nm IBTITious concm~1AHT IA so:ttALIE sous ADMINISIBATIOU ITA:r.mN!Œ ··• 

(T/C.2/L.13) (suite) 

Sur ·1:invita.ti.on du. P_!~sidept, M. :Car;eio ,~h:ili,J2."l21_n,!)s); meml:>re a,~ 
Conseil• conaultatif .pour la Somalie,: M. ·Robertf (Italie)'et M. Spin:elll, , 

représentant s};éc:'..al de l'Autorité chargée de l'administration pour le Terri~oirEt 

sous tut.elle d.e la Sonaliez · prennent p:iace à la table du. Comi t~. 

M. SPil1ELLI (Représentant _spécial), en réponse à une question po~ée 

au, cours µe Ja séance du mutin, déclare qut on s •accorde généralement :p'JUl'.' . 

penser que. la Ligue de la jeun0soe soma.lie est un mouvement important, mais 

que l'en.a tort de conclure qu'elle est le seul :parti politique du. Territôire 

dont il faut reco1maf'tre officiellement l'existence.. D'autre :part, il donne .. 

au Comité l'assurance que l'Autorité charg"Je de l'administration n'a nullement 

11 intention de promouvoir 3.a. formation de nouveaux par•Ïjis 

politiques. C1il est vrai que la Li&-ue de la jeunesse somalie a été autrefois 

l'organisation la plus influente dans· un certain nombre de rég:ton:s, elle ne peut 

prétendre empêcher los autres 1)8.rtia de constituer dans ces ré3ions de nouvelles 
1 

sections. L'Autorité chargée de l'administration, dont la politique est 

d 1encourager la liberté de tous les partis :poli tiques ne· )?èùt élonc tenir 

compte des protestations élovéee :i;ar la Lieue de la jeunesse somalie quand 

d'autres :pa.rtio no.nifestent le désir de constituer de nouvelles sections· dans 

des rés:tons où cette Lieue comprend de,nom.breux adhérents. 

Pour le Conseil territorial, 1 1Autor1 té chargée de l'administration a 

reconnu cinq des princi:i;aux :i;artis qui existaient dans le ~crritoire au temps 

de l'administrot1on·britanni~ueo 

D1aprè::s le représentant des Philippines, c 1est la faute de 1 1Aq.r.d.nistration ·· 

s 1il n'existe aucune collaboration entre elle et la Ligue de la jeunesse 

soma.lie; iln1on est i:o,s ainsi en réalité. Ce représentant a éea,lement fait 

allusion au cas do M. Shirre, employé qui recevait un traitement élevé et 

qui avait été promu un an environ aupa.ravant. Si l'Administration s'est vue 

obligée de prendre des mesures contre lui, c'est en raison de sa conduite, et non 

J;fl.B :parce qu' 11 était membre de la Ligue de la jeunesse somalie. Une forte 

• I 



proportion des Somalis qui snnt employêa dans les sor~!ces de l'administration 

ap:part iennent ~ la Ligue de la jeunes si;? S?malie, . ont été !)~omus ·par 11 Jl.dministra-

tion et occupent des postes importants. 

Les gardes du port dont il a ét15 question au cours de la st!ance du matin 

sont un groupe cl·1.;i..:ployés d'B'.ge avancé ou de constitution faible.··. '.,1 l'Adminis-.• ~.. . ' . . .. ' , . . -p : . . 
tration 8 ~a:ppr~tàit à affecter !', Ull autre service .ob. ils. devaient :rècevqir IJl'.l 

'a&l.o.il.'e rnoinçlr._e. qui. E:!quivaudrait en sonl:me à un.e ·1·e:traite· •.. Il est. impossible .· 

d'attribuer à cett~. affaire un caract~re politique. Q.uoi qutil en soit,les 

gardes ont ~t& a:ffectwis à un aut~e/aervice sans subiruno diminution de salaire. 

Le représentant· des Philippines a tendunce à se faire l t lcho. des plaintes 

et den revendications d'une sectiop d'un certain parti politique sans a:assurer 

au préalable si elles sônt fonclées. LI Adminiotro.tion accueille favorablement 

leo critiques ·juatifi!!es et constructives, ruais elle ne peut examiner. celles 

qui sont dénuées de fonclement et ne vlser1t ciu'~ entra.ver, son activitl. ·. 

2) P~tition dè M, Idris Or-1er Guc1._~ ~~t_!::~~:::~s 8i!3!1ata.ires de Goluen {T/IBT.ll/39) 

Le PRESIDE:t-TT rappelle qu~ le repréoentant de la Chine à: demandl des 

renseignements sur la proctdure employEfc .pou.r réclerlcs c<;>nflits relatifs aux 

terres. 

· M. SPINELLI (Rcpré'senta.nt spécial) ré'poncl que ces cas sont, en gémfral, 

.port~o devant les tribunaux. Tous les moyens sont mis en oeuvre pour aboutir. à 

un accora. acceptable aux deµx parties et jiisqul:i.ci les efforts de l'administration 

ont ~t6 couronnés·de succ~s. 

En réponse â une question du reprE!sentant d.es Etats•Unis, .il explique que 

la population locale est au courant·de la'~rocéùure·utilisée pour ~{gler 

lea conflits concernant lep terres.· Jusqu 1à pré'sent, tous les cas de ce genre 

ont lté riglls à l'amiable. 



Pour ce qui ea{a.es ~iti.s&nco;: ~,;,;~~{/en~,~êiF;~l:,':t i.~ .. ' 
obaèrvationa de 1'Aut~rité char~a d_~·:)•a?-ID1ll1ii~ti~i·f1..,.S;r>ineD/tait · .. 
remrqu~r que ~?a, ~1:x,: ,:personn~fJ,: a~•1:~tées ~~-~~~\~à ç~:ii.es qui, ~nt ag.ressé 

les ~ét~ tiens •.. Le 1?ai1. dont, il .est _qu~stiçn ft~+:t··.Y.8I'ltl à. expfra:ti~n,: à )a. . · '· 

. _fin de J.Sa~m1.n1a~:ro.t1oii bri~~ique. • :Ôe~a _iors,-11,a.ynit ét~ r~~velé d'année·· 

en année, èelon un~. pr~édur~ ~~~:f'~~ à l'article -14 d~ l'P~ccord-de ,tùtelle. · 

lii 12 CÎéce~~re·_·195i,· ,on.~va\t pr_;,cédé au.p:,.rtage entre lee.pétition:naires de .. 

53 ou ·54 hec,tarea ·d~ ~e~ea q~e M. del Buf:f'alo leur avait attribuée· .et · 

l'incident semblait clos. · 
t l :• "

1
'', • ' . , . ;, 

.. En ·.répons_o à une question posée :par le représentant du Salvador,· . 

M, s.pinellf·,d~clare que la bande qui a attaqué le garde sOWJ.lf·a. 'été condamnéè 

le 30 mars 1951. Quatre des asaai~ts ont reconnu qu 1ila ë•étaien€ llviés 

à de~ ,voies de .i'a1t. et ont été ccnd.amnôs à trois moie de dé~ent:i.on; les autres 
ont · ét~. ~cqu:i,ttés eur. oe chof d tnccueation, 

;, : • > • • . • ~ ••. '. 1._ ... 

1-1. · STROUG (Etats-Unie .d,.s\mé:r:tqùe) . est d'avis qul·ie Comtté dÔi t; 

prendre ac~e· de ce que 1rarfaira Setrillle avoir été réglée ~t que cë rè~me~t 

a été acce~té inr les -parties en cause • . 
'•. 

Ho S:Pil!EL~ (R~:présenta1:t ·apéc~a.l) _ ajoute que l'Aà.r/iilistrat;i?P .~ · 

renouvelé d'année en année' le bail de M. ·deJ. Buffalo, puiequ 1~lle n 10; pae 
~ . '\ . .. . . ' . ' . ' 

reçu de plainte ù- ce àu.Jot et qu 1elle ne voit aucune raio_on d 1.empÔçh._er ce,:, 
. ' . . . , . . . 

conceaeiormaire de truva1ller sur ces terres et d1y ap:porter dos améliorat~~s--. . ',,' 
j _, 

, 1-lo SCOTr (lîouvelle-Zélande) demande des renseignements ouppl.émentairos. 

sur 1.1irriga.tion des teFres.·~t BU!! la. r~çon,dcnt on d,étennine les bes•oins,:, ;,Je:' 

de chaque usager. 

U. SPilŒLLI (Re:préaentànt :apééiril) · répond qu 1 il ·appartient aui 
autori téa loc~;l.es d,e. i:é:parti;r }_es :r.essq~ç(;)S,~en .eEiu,- qu.1 .. eont faibleo· ::pondant 

deux saisop.e _de ~.'annéo,- eu1van:t;.'l~s.)~soipEl,;_d,e cbaquo cultivateùr~· ·· 

\ 
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M. CARPIO (Philippines) croit se rapp&lèr qu~.· 1•uh de~ ;h~o;:, qui 
, • . . . I' ' . . ' . . ., • 

avaient contéete le bien-fonde ··d.6e revendicatîozi.e -dc,M~ dol 13u!f'alô. a··&t/3 tué 

et que M. ··del Buffalo a été inculpé,. et acquitté~• 
. . ~ . , . . • ' . . . . .' . . . . . . .. 

Cette pe.ti ti'on est caract:;riètiquo ·a.so ·conrllts · quf ·Be· produisent dans 

lo Territoire à propos doa terres. D1a pi"oa' · 108 ' autochtones~ lorsquiùn étranger 

rovêndique, en vertu d'une . concee3ion, è.ea tarrèa . q,1{1 ont appartenu à ~~rtaiM3 
. , . , , . . : . ,. . . . 

tribus pendant des gcne1uMona, coux d'entre · eux qa1· a•_oppoeent a cotte reven-
. , : ' ~ . . . 

d1cation sont emprioonnee et e'aperço:t;ant, a -J.our l1beration; •que la ·tsrre 

a étô aliénée. L'Administration· fait quo~uafo1o p:rocÔder à l'atpentai;o 

d.e torrea qui appartiennent au.x eutoohtonea sans les en avertir. En cutre, 

elle fait une n0tte distinction ent1-e les terres d3stinéa~ à être dow,,éee 
" , . , , l ·on C<?nco~eion ,a des etrangcra et celles qui sont ·reserveo~ aux _eu tiv:atsurs . 

autochtonea. 
~ . . , . , , ~, 

Il est dt,~ . urgent d 1elaborer un.e legislaticn .spec1aJ.e en . -.. · ;.1, proprieté. 
. . . ' ' . 

DiX pour cent seulement du to1Titoire c;ont .cultivable(]; sur cette :superficia, 

la r,artie, a!leez réduite, qui <:at. irrie,:-5.o s.ppartiont. a_ux eonceseinnnairee 

étrangers, tatidie que la fertilité de l~ par_t_ie . qui r~ste aui autochtones 
, -~ . 

depend exclusivoment dos procipita.tiono. 

Ia s_µs a des titres de p:. , ,priété sur 45.000 'hectares des terroa les 

mailleu:rei1. · En 1920, a lors qu'at~cune loi .n•autoriciait encoro le transf3rt 

aux part1culiors de terres appartenant aux autocllbnaa, un· membre :de la ~mille 

royale italisme a a cquis par docrot spécial les ·ttlrrea en question. En 

l 1.atJpe.ce de t~ntc ans, lo oor.ceas:tonooire n'a pu cultivér qu'une faible pl·rtie 

de ces terres, et la SAlS vient d•empié~er sur toute cette ré-gion, qui. est 

habitée pai• do. nc-mbreuaea tribua • . Lee intérê:ta -de la SAIS r,aseent touJours . 

avant ceux dea aut,,chtonoo. La potition met en Jeu toute la quoation des 

reeponaabilitée de l'Autorité chargoe da l'awniniatration. 
' . , 

Le PRIDIDENT fait obsorvQ1· que le C"neeil de tutelle e' interesae 

pa.rticuJ.i~rement à la question· d~ régimè .foncier et qu1 il à constitué un 
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Comitl du a.lvelôppement ·de lté"conomie rll!~ale da.na les Territoires sous tutelle, 
. - • . . -•. - ' . : - - ~ . " ~ -. '·· - ' ·; .,. ' ' • • '_, \ .J 

ll n'y a gu~re d'inttfr~t ~ faire dquple'. emploi av·ec le ·Cu'~seil de. tutelle en 

se lançant: dans ·la., discussion génlrale du· pr,obl~me agra:li~e ~t le, Cpmité -doit' 

se borner b. examiner les. p~titions ;s.rticuli~r~~ dbnt il èst saisi. . 
• • • '· •• • • ~ C· • 

. . . 

M. SPINELLI (Repré'sentant âp~cial) dé'clare qu; les allégations 'du 

repré"aentant de's Philipp'ines sont dé'nuê'ea de fondement ou inexactes• Dans · 

1' a.rra.ire Del Buffalo, la victime, un ouvrier garagiste, s test tu? accidentel;.. 

lement. · En outi~e, on cherche ~ donner au Co~ité l' impression·.fausse · que 

· 11Administration italienne spolie les autochtonès. On'a.ffirme encore que. 
. . - ! 

la. plus grande partie des terres arables appartient aux Italiens, alors 

que la.superficie des terres qu 1ils poss~dent est faible par rapport~ celle 

des r€gions., situles en bordure-de.a deux fl~uves, qui sont cult.1vé"es pap les 

autochtones. La SAIS. nta. jamais possé'd& 45.000 hectares de terrain ; elle, a 

pass~. contrat pour 20.000·hectures environ, et il s'agit de terres pauvres. 

Enf~n, il .fnu.t lgalement ten.ir compte de la place 1mportantè qùe ti~nt la 

SAIS dano 1 1 lconomie somalie. , 

M. SOLDATOV (Union d,es Républiques socialistes sovié'tiques) est d 1avis. 

que· le repr~sentant des Phili:p,!)ines n présent~ des observations très pertinèntes .' 

Il est difficile (le comprendre 1 1 attitude du Pr~sident, qui ~st pr~t à :l.~ter~ 
'. ·, . . '',·., - . , 

rompre le !eprèeentant des Philippines, membre du Conseil èonsulta.tif 1 mais non. 

pas le Rep~éeentant sp6c~al, alors que 1•un et l'autre appor~ent des renseigne~ 

mente pr6cieux au_ Comité. 

Le PRESIDENT réfute l'allégation selon laquelle i,1.Amrait fait P.reuve 

de discrimination ~ l'égard du représenta.nt des Philippines •. Si le_ Comité peut 

examiner de façon aussi d~ta.illé'e qu'il le d~sire les pétitions individuelles dont 
' . 

il est. saisi, il n 1en demeure pas moins nticessaire de limite1· la. discussion des 

probl~mes gén<fraux qui ne sont pas expressé'ment li~s aux pétitions, .. Le Conseil 

de tutelle étudier~ ultérieurement de façon approfondie un grand nombre ·a:e ces 

l)roblè~es g~ri~rarn: • .. En outre, p~ur e~amil:er certains. sujets déterminés, le· 

Conseil a constitué'. des organes. tels que. le Comitti du dévèlop:p~ment de l'é°c6nomiè 
~ . ' . ,• , . . ' ! . , 

rurale dani;i.les Territoires sous.tutelle, 
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M. CABPIO :(Philippines) fait obaorve:r :iu'r:11 ~•a ·Jamaio•âfrt!'ino que · 

l'Adminiatrat~on ·èxp:1:opriait des terres, mais simplemênt t1,u.1on· eas'. d.é .. è.1fi'éreni 

entro un étranger et un propriét:dre autochtone, l'Administration preria.~t 
parti pour !.e· .:.::3mier et fà isai t souvent; arrêter· le second ·pol-. · .~<li retirer· 

aos terr~rn • . _. SI il a parlé · du ~é girne fc:1cier, c' eat .rare~ que le Repréaentant 

s 9écia.~ o. fuit allu::i.i.on à ce.tte queatioi1 . ri~a.utre part, un_ g~and nom~re de 

pétitione ee mpportcnt au:..: mômes sujets et tl"aitent. des queetiono général~s •. 

Lu granùe diff'irmlté tient à. cc que l' on n' a Jamais promulgué d~ ~o1 aatisfai

eanto en m1 t iare de ré3imJ fonc ... er., · Enfin, il eot faux que les d1ffér1mde 

qui s 1élèvo~t dons ce don:alne se rèJlent à l'et'liablo. · 

. Le .Pl<E0IDE1fi' pr,:,poso que lo Comité tienn.e · cœipte doe ·conclu0ionei 

adoptéoe inr lo Ccneoil de tutelle on la ïDa.tlère lorsqu'il réc!igüra ses 

rec0ll1Il1andat1ona. 

M. SC OTT · (neuve llo -Zél.o.nde) 

l'Autorité cha1•goo de i:!ldrniriiot.":'f:ticn 

foncièr&. 

. .. ·. ., . : . , ; . 

c1ù~1::1o a u Rerj;•:wentant special . ccmment 
· . . . . . . . ·., . . . 

en .risae,e ·de modifier ~ legiolation 

· M. SI'INELLI (Rep:i.·6eontcnt rpuciul) 1·0pond què dopuie l 950) 1Autorité 

· ·chargée ·l".e J.lavminist:ration oc ·rend compte da la ·néc~saite de · promuls~er ·de 

nouvellêa lois foncièr·es. IUle étuc1i'3 a.ctue:üertiont la quôation et compta 
. ' . ' : . . . . . . 

eouinett!"S a .lta ttention du Consall ·con1rnlte,tif et du Conseil territorial un 

nouveaù proJot de · io13islD.t::.cn qtÜ pemcttrà1·;; de romédier ~ la d·iversité des 

ti troe de prop .. •.._3té foncià:ce, L'un des problèmes principaux c.., ·.:;iste è dé ter-
·, 

miner si les terres sont p:i:-opriété coll ective . ou ·privéo. · L'Administration a 

l'Jntentio~ d~··MapJcter les droitJ de f emiers qui ont àtteint les buts 
. . 

l 
, , . , . 

qu' .1ls · e ate.ie,z:.t proposes en e.cquerant .. les- to~rea. 

M. ëC01T (N.ouvelle-Z1..' ·.nde) fa it observer quo, dano les pays insu:ffi

enmme rit développés; ·11 n1 eot ·pas r,ire qu'en utili sant unoutillige .modeme les 

planteurs étrangors trnnsformont lès concossi~·s en plflntation~ modernes. I l 

, · arrivo en pareil ca~ que lee . fenni~rs ·v~io.ino pr<ftondent que · 1~à ~e~ee en : 

q ueèt16n ··n' ·ont pà.e été acq uiee~· le galer.en t 1 à lors q Üe, dans la .Plupart â.ee ?as, 
. . , ~ . . ,, ,. . . . ,, . : . . , . . 
elles ont ote obtenues par une tràneaction 1-Jgale. te Territoire doit acceder 

' à l'indépendance dans un délai de dix an~, ll".ais il importe · d~ modifier immédiate

. 'ment ea législation foncière. Lo Comité dovrait prendre noto de ce fait dans la 

résolution qu'il adoptera et il pourrait même exprimer l'espoir que l'Autorité 
· chargée de ·1 1 administration prendra en, conalà.Ôrn.tion les d.roi ta des autochtones 
et. ceux: das eonceeeirynnairee. 
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Zélru+4e • . , 1:1, ~J?ute· q~•~ ,~~n ~fif,~:µ.·fe.~~:tt.'~~;t~:,ie~~;tii~~---~~~~-; ,: ... . . 
au proJet •d~ .la pétition 45.· :._, • \ :.-:·,-- · · ·_.· :_-,\' · .-·: ·;\ :··· < _.:;: '., · -· : .. '> .... .,:, 

\ . . . : . .' ... ; . :· .. --~< ' .. :_' ·_, .· ... : .. -·/ :..' :.'.• •;:;_~·?·'.:! ,~~- ·: ·.- . ' . ..... ·. :·· :.-:•,. ·/·.- :··: ·.•.\ 
·. ;- · ·· M. -SQ'.[J)ATO"{ (t.Tnion .dee RÔt>u1.>li~uaa ·eoc1a:\iotes-sorltft1qooa) fait :\·:;- . 

remarquer que lee_. mesu:res: ad~-~~; .par ·,d'a~~~~ \,r~~-~è~i:pè~~~t-. ezj)~~h~~.,i~:··· ·';° · 
Comit' de_ pre~d:ie _Îe~ <16~1s1.ons ,qu•Ù ._J_~ :~PP\':oprJtî~~ ,au.- euJet'. d~a\ ,.ét.~ti,?pa'.< . , 

dont 'il est aa1ai. · Dire vasu.el!Mmt:,qui\lll ;apPcr.rt e~;-c. .pr,é~~~té --~ -: if9µ,.· ot!:f · 

: Pll.u-t_:r_e' éc_iu1vaut à· ~_lac,!J0l' la: _9.uee1;fon~ :•· A :oon.,a~,: le. èom1.~& -d~ttait àcl.
0

1! mtln" 

un proJ~t d~ r~eolut1on dans . l&ouel loC~~ii d~ tùt~lle 11~e~~~re.it 
.l.'Aut,oritf charg~e de , l.'adm1ni~trp.~1on d~ rest.itàe; aux E;~toeh~~~--i;~' .terreâ 
. • • . . • ., • •• • • • • . ... . . . . • . ~ . • • : . I . ,. . . , . • :· . . 

qû1 ~eUl'. ont -~t~_:enl~y~éo ~-:•~ ?XWl;ère -_ o:u .~!une ~~tr.éJt ~~intèrd!re' .déeo~1o/1~~; · 
d 1a11tfner lee terres qui ·e.ppârti;nnon·t; ·e.ux e.utQOhto!'.eê ' et''d•o,bànd~m;; ~a,:'/t':'.;'' 
p6li tique ant1démocrot1que qui ~st c~trnii-e a~ tn·~rgt~ · aè~ ~~t~cbtbhœ:. '.'_ : . 

. ; î.i. Sold.i:itov :propose d 'adoptèr au sujet de· -:Îa, pé~ition 1i5 une r~aolut1~rt ' é' 

nnalôgl\~·: ,è.ans laquèlie ~e chneail dè 'tutell.~-re~onw,.Qderait a· llrAutoritG> 3:~:;:·' 

chargée do 1 'edm1n1etra.t1ori: de reot ftuei' aux autochtones loa teirrès qûi·l~µt ·,~ ·: <-: 
•• • ' , .. 1 · • 

ont été. e11levdea d 1uno Jœ.nibre ou d'une autre ~-t d 11nterdm~é~~is t~utè :~ .. , . . . . . .· . . . .. . ·. , ·. • . . . .. ' : . .. . , .·: .. -... ••·.• ,. .. . ·.· _');.;·. 

nl1ena.t1on __ do ces terres_ .. . En-adoptànt ~es -. r6~olu:ti~ne, le Co~~~;. 4':>~?~tt_~t,,'_.;_::: · · 

aat1afact1on aux demandea dea:;. pét_itionnairea. -·. . . .. _: ... ... .' ' / ; i .i :·'. >-.:' .1_. . 

Le PRESIDID!T dit ~ue dans ·son ±'apport-le •Comit6 ·pr'ènd!'a. ·not·e: dü"~.'-:t>\ · 

3) 
• • • • • : • • • • • • ; • ·. : • • ·'.. ' .. • ••• ù. 1: .. . · . .'· . ,1, . , ; ~ : ;\~:. ~ · 

-P~tit1bn ~.e"l'tr ... d -:n' d·-~ la d6fe~è d~ ~ '.so~l\~11 (T/PÊT~lJ~/!J.4) , ·, :." . . 
. . .. -.. . .. < .. . , .> ·,, , . . -.... .... . •.";·: . .,;:: ' :• •::.~·::•; •_~_.··: 

Le EUESmmlT. l'appelle ~\+8. le .. ropréaontsnt des, "Etata•Unia:, a; _d~~4tL ,:,·, .'· ·:_ ,_· ' . . . . .. . . 

deo ronee1sn~mente complémentaires _s~ -les l!leauree priso3 on ~e d.ç .. -7:e??-p:ro . · : '. ,.'. ·'. 
- , , . ' . , 

plus démocratique les· sle~t~ons aux Conotls de ~e.eidence.. ·. , . . , . ,.,· . \ \ ::" :: .- · :., .. , · ,; 

M. SPINELLI {Représentant spécial) r6pom'l que le système dièctora.1·-·, ·:-' · 
et amél1oro d'or.née · en e,nn6e •.. Les · .chefs de tous lee Bl'0\1P88' -~e-tr1'~us ~lus .: · _. . · 

pà.r -loe · eeire :oont momb:rea:_;dca ·consoils : do: ~~sidon~e_. _En l95L,. 95 -l'ttprt!~en~tJ : 
de par:tia politiques .ôtà,1erit, membr~s, d~ co~ ,cons_e1la;- ,::e~ .. l~~, l~.ur .: no~b~e:_ :_ : ". ' ' ·_. 

atteint 197. Ceo rep:-6eente.."lts oont ~lus par :J_es pa:rtia-, ... eux•Ill.êmee( gén6ra;t_ement . · , 

pa-r loura comités eontraux. 
I . . , 
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. · ·· M. STRONG (Etc.t1HJn!B) ,S,,,,t 1 10pirifotl qll3; ~ •~~;}i;~~~1.;,, le 

Comit6 de"7'..:'a1t prendre note de l'obcmrvàtion :formul&e par lo-Î·;pr&ontc.nt.· 
8J)éc1a.l. . .•. :·/ :; f:· / r'.<.· ::: 

· Mo ·scdl'T (Nouvell~Ulondo) •pense que 1 1Autor-ité c~eéé:de 1taan1n1a

tration m6r1te dtêtre félic1i;1fa ·pour '· h'. rapid1ttS'é.veo: laquelle e.ile ~~6.r~ -~ 
tra.."lsfert des · foftct1ono atltn1nietratives aux autochtone~ et qu~ ·lé. Comtt.$ .'.: .. . 

dovrà.1 t ·moritionnor· ee point da.."W S!l. -T1faolut-ion0 · • . . . • : . . . ' -

7) ".: ·Péttt1cn •dè ·la Lia~Je.,.l!l ,)ounow, a~.ie~- ~&etlo~\ d~--1&.:t.o {TLPE'.C,lûk2) 
· Tlè.2/L.l,J) . . _. , : .. : · ., : • 

. Le' PRESIDENT ro.ppelle qÙ'_nu co~s de la. ~re~ère' discueeion\u1 a ·eu 

lieu au euJ_et de cet~ p6t1tion:, lé ropr6oentant . dos Etate•Ùnia~'a .poe{une _: · 
. . . . ..• , ·,. 

queetio~ _~ur le comportement de_ la. polie~,. 

. , M • . STROUG (Etnto• Unie )pr&cieo : quo eo. .4uoat:lon ne) cone~nsit qu~ les 

oircont1tai;~es pe.rt1cul1~reo or.por;~ea dt;.nS la pétition; · il a.llW~Sit. néanmoins 
avo,ir des d6ta.1la sur la ~1èro dont la police ;_et _i~te~ve~e~ : ' . ~--·: _. _ .. . _ 

• •• ' . • ' < ~ • 

M. SPINELLI (Repr&sont.mt epocfr...l) d6clar~ que l 'Autorit~ cha::gee: 

de l 'admin1etrat1on a e::r..am1n6 . avec aoin los oiroonatanoco dtmt:J lesquelles'· . 

a 1eet produit l'incident mont1onn~ dano la p~t1t1on. !lest apparu quo, le 

l6ndoma1n de la: c~l6bra.t1on of'fic.1olle do l 'o.r.ni vei•ea.il'o de la: Ligue de la 

Jeunesse soma.lie, un .s;roupe de Jeunoe g~nu à eaeey& d 'orgo.n:lee_r ·une man1.festat1e. 

Comme ile n~y. avaient pas ~té nutorio~a, la poliee a dO µitorvenil' • . Après 
enqu8te, le '.Réeldont a .constat~ que lo p~tit1onnail'o ri'e:m1t e.uèun~ raison de 

aè plo.indre,· cOIIihe 1l l 1a d 1a1lleurG reconnu d!l.IU! la. étÜ.te.-
. · Aux termes · dù · nouvéaa fèglœiont relAt1.f ciUX réunions qui sera promulgué 

prochainemont, loa ma.nif'estat iona d~ cc gen:ro pourront o.vcµ ·11eti: Bans' .é.utori• 

ea.tion pJ;"~als.ble. .' . :· 
. .· .. . 

Lo PRESIDENT estime que lce pr$oià1ons t'ourni~p pcr · lo r~r&seritant 

· sp6cial r6pondent A· J.a. queot ion soulovéo a.il début do la d'iocusa1~n ~t à toutes 

lea . quèotiona ·què l'on c.urâit .pu -poeor au euJot :de -1~_>l1be:,t~. de -r~uz:iion. 
,· . 

, • . 
. , , • , t 

' ·• 
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-. · .-\. M. SCOTT (Noù:velle-Ztli:mde) ·(l.imoraft ·a.vo!r- ~ualquos \1~taîla sur lè 

nouveau ~~glement :prêvtt •. · Il'; ëons1d~re' qua lâ p6tt'tion ne :sàuJ.ève· aucune .·, .. · .·· 
question <lui soit de la compt1t·e11eé'"dtiConeéil. 

' 
• '\,; •• ' •• , •• ''. • ' • • ! • • • ·, • • • • •• "" _: -. • : • • • • •• ). ' ~- • 

. M. CA.~Iô (Ph1lipp:tnes) explique au Comité que lè nouveau :règlement. 
'de police a ~t~\B6tun1s au Conseil. ~o~sulia.tif •" En fa,it., oo-nOUV'eaU r~~le~ent 

app~:t'·be )?eu do changements puisqu'il exise·:touJoure un p:r$avia de troia Jou:re 

pour les réunions p~liqùee et qué la police peut diap~rse-r cea réunie~ si · 

ello le Juge bonG - Ces diep·oa1t1ons confèrent. des pouvoirs excoas:1fs à la p,olice, 

qui. ne. comprend pas toujours ,toutes iea incidences du droit.de réuni?n• · 

M. Carpio oe eow1ent·c1 1avo1r ~eaiaté à·doa•:réunions politiques en Soœliè 0~ 

toua les diecoura qui fûront prononcés ~vaient é~é eom:n1a au préalable à 
l'Autorit~ chargée de l'administration afin qu'ellepût·suppr1mer les passages 
qû1elle jugé:-~it dés.obligeante.· , . . · 

. ' . . 

M. SCOTT '(Nouvello•Zélande) présente UllO · motion d'ordre ot d4olar~ · 

qu ;~ èon · avis le~ observations de M. Ce.l'pio· n •ont ri~n ~ _vo1f ·av~o la pétition 
qui fait l'objet du d6bat, ll oatimo qua leEscomt11enta1l"es·· de ce gonre seraient -

plua pertinente o1 le Ccnseil eonsultatit 6te.it repréaent~ d'une manière plue.· 

compl~te au Comité; 11 se demande queJse:via le Conseil a. donnsa à 1tAutorité 

charg~e de l 1admin1etrat1on·au auJot du règlement en question~ 

· Le.PBESIDEUT deme.nd.e a~ membres du Comité s•:tls désirent que la 

l'ésolut1~n 'que le Conseil i~ tutelle adoptera. âu euJet-de ;la pGt:ttion en e~urs . 

d' examon .èontienne une décision de caractère gén&ral. '. Réponà.ant :à une remarque . ' 

db M. Carpio (Ph1lipp1..~ea), 11 d6cla.re que le Comitl peut indiquer dan~ son 
rapport que telle :p~tition oou1ive des questions de polit'iqt.V.,:- gé'né'ro.le. 



T/c.2/SR.15. 
Français · 
Page 12 

, ~1• YANG. (Chine). reconnatt que ·le C9nli.ti 'devrait se borner à t!tudier 

les pé"tition~. en t~n.t. que telles bien qu 1en r$:uitê certains '.àspects de· la 

pêtition se rapportent ~ la politique gé'né"rale • . n· estime, comme ie représenta.nt 

de la Nouv~lle-Ztlande, qu 1il serait bon d'avoir ._de plus amples renseignements. 

sur ·Ïa d~cision du c·o~ceil consultatif au à~jet du nouveau· r~eiement de police. 

J-1. C_ARPIO (Philippines) pr~cise que ·ce, nouveau règle~en-b a êt6 
pr&sentE! il y a deux mois au Conseil consultatif. Comme les reprlseritants de la. 

Colombie et des Philippines n'ont p13,s pu se mettred•accord le Conseil n'a pas 

été en mesure de ré'gler la quëotion. Au retour du rêprésentant de . l 1Egypte, 

le Conseil consultatif a. re:pris l 'exa.men de la question et n'a pas approu~ 

le nouveau règlement. 

M. SCOTT (Nouvelle-Zé'lande) pense qu'il serait peut-~tre intlressant 

d'avoir l'opinion des autres membres du Conseil consultatif; cependant, il n'est 

pàs certain que le Conseil consultatif,puisse.donner des avis au Comitl sur 

de~ questions au suj.ct desquelles il n ta. pris lui-mfüne aucune décision. A son 

avis, le Com.ité' devrait s'en tenir strictement à l'examen des p<!titions dont· 

il est saisi. 

M. CARPIO (Philippines) rappelle qu 1aux termes de 1 1Accord de tutelle, 

le Conseil consultatif est autori,s4 è. prendre ·part· à. l'examen ·de tout problème 

qui ae pose dans le Territoire. Il estime qu'il a le devoir de commun'i.quer 

au Comitt1 tous leo renseignements dont il cl.ispose a.fin de faciliter la m;i.se 

en oeuvl'e de la r~solution de l'Assemblée gé"n~rale relative à. ·la Somalie• 
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· M. SOIDAT0V· (Union des Républiques socialistes soviétiques) pense 

que le Comité devrait la.ieser·à M. Carpio une plÙs grande liberté· de :parole 

qu~il ne semble vouloir lui accorder. En ce qui concerne ia: pétition en cours 

d'examen (T/PET .. ll/49), il'·propose ~u Comité atadopter une résolution - .. 

reconmand.ant. à l'Autorité chàrgée de l'administration de mettre fin à eà. ·· 

politique ant~démocratique, qui est. contraire e,u."'C droits d'association et 

de réunion de la :population autochtone. 

Le PRESIDENT assure le représentant de l'Union soviétique que sa · 

proposition figurera dans le projet de rapport°' 

11) Péti ti :·.n~ dela Ligue de la je1.messe somalie, section de Dusamreb 

(T/PET.11/59) (T/Co2.L.13) 

Le PRESIDENT rappelle q~e le représentant de 1 'Union soviétique 

a demandé des renseignements complémentaires au sujet du':paragraphe e) de la 

pétition où il est question d'abattage d'arbres. 

M. SPnTELI,J;'(Re:présentant spécial) explique que l'on a c~upé quelques 

petits arbres dont on avait beso1?1. ·pour construire une maison pour le Résident. 
. . 

!a Sonalie n'est :pas entièrement dépourvue.d'arbres, nais en général la qualité 

du bois est médiocre.· 
-

M. SOLDATOV (Union des Républiques soc:l.alistes soviétiques) rappelle 

qu'il a déjà expliqué pourquoi il attache une certaine importànce à. cette· 

question des arbres~ il est difficile de faire pousser des arbres_ dans les. 

-pays corrane la Son:aliè. '.Cl a voulu savoir combien d' a:r-bres on avait abattu 

et à qui ils appartenaient. Il se demande également de quel genre d'arbres 

il s'agit et si la région· en question est ccnsidérév co:rnmè Üno région boisée. 

M. SPINELLI (Représentant spécial) oxpliqiie que les arbres qui 

poussent à 1 1 état sauvage _appartiennent à. la. collectivité• Les autochtones 

eux-mêmes en abattent. souvent et:~m1 a commencé_ a~nt_ la guerre à fabriquer 

du charbon de bois en assez grande quantité. Ia région est boisée, rr.ais le bois 

n'est -pas de bonne qualité. Il faut a,jouter que l'on a abattu deux ou trois 

arbres aoule100nt pour construire la maison dont il s'agit. 



.-.!~ :· . ~: :.· :::~·;, 

. M. ,. S!mONG (Et.e.ts"'.'Vnie. --~ 1 ,~érique i .~stiine aQ.\l~,'· 1e 'c;,1 té·;~~ra1 t 

r~gler ~è point. én iµ~érant d~~ ~a· .;6s;l~t.1on fi~ale· '.~e --~e~o~~d~t1on. 
~ - • I • • • ~ • • • • • • • • • • • ' • • • I • • • • • • • . • • • • • •• • 

re.l~t;ve. ~ .~ - conserv~tio~ ~es. forets. L~ .. Conseil de .. tutelle, .qui, discute~_les . . . ... . .. . ' ' .. ' .. . . . . 

aspecte g~néra~ d~ la que.stion, fera. sans <lo.ute une recomm~pdation._d.e . ce 
' ' • , ,., • ' • ' ,. • 1 - ' • • . ~ 

genre. . .,·. •;:. . . .. 

· · ·~. Dè. 1 1 avis ·de M; : SOLDA'IOV {ùnion des Républiqùeii so·cfoliates soviét:i:ques) 

le fait qu°e le Conseil de tutelle discuté la que.stion de ia conservati~n: des . ·. 

forêts ne conotitue pas . UI'.e r6ponsc satisfaisante à. la plainte , du pétitionnaire, 
. . . ' . .. 

Il voudrait savoir quelles sanctions l'Autorité _chargoe de l!.administration a · 
' . ' . ~ 

inflig6es au Résident pour son act~• 

M, SPINELLI (Reprosentant spécial) fait obs.erver qu'il ~et clou:-, 

étant donné le rapport ~u R~sident, qu'i~ ne s'o.giss~~t pas d'un acte punissable, 

. ,te ~SIDENT, après ~voir remarqu~ que le suJetmême de la plainte 

reooort mo.l du texte de ln p6ti_t1on, .. propose de .. renvoyer le p~ti.tionnaire ·.au 

Rapport du R~présentant spéc~o.l., l ui donn:mt. ainsi 1 1occuai on d~apport er des 

~Y.plicct i cns ouppll~entairca. Il r ~p;elle que l~ ~e~~~Dent~nt .deè Etats-Unis 

~v~·i..t clem~ndt°, h. p;opoa.dè l'~lin6ü. a) des ob~ervu-t;ion~ .de -l'Autori~ê' charg~e de 

1ïadminiotr?,tion, pourq~oi on ~v.;:.it ·r eti:t·è l es acc~so'ii:!.Ôna _pcrtles contr e 1 es 

deux hommeo . 

· M. S:PINELLI (Rep~c:aen~o.nt ap~cia.l) e~~iq~e. q1:1e les . deux hommes -en 

question av'aient pris part è. une· rix~ et ·s'étaient vu· accuser J?~r. la •s1:1ite_ 

d 1insultco à. 0,1.tor.ités civiles ~·t milit~res, .oinsi que. de cie1fo~eà. _et vo;i~a de 
. . 

fait. Le . Pi:ocurour de Moeo.di_scio n'a retenu plus _tard que la seconde de •. . 

ces a~-c~sati~ne. · .?-{, Sr>ine.lli pe~~e ~ue l ' obsc~i.té de ce pas:3age est d~e • .. 

à. tine· ~~uvaise tro.duotion du ·rapport or1~1nnl. . · · . , 
. . . ' . . . . . t.:· 

Le PRESIDENT demande ai l eo membres ont des observations ù présenter . ' . . .. ,• . ;, ' . . . . . ,· . . . ' .. :· . 
sur d 1 outres partiea de la poti tion. Il ::;e rappelle ù ce propos que ~e. 

r ep~~~eritont de~ ·Phi.lip;ineo d6~ira1~·. ia1re u.~e .rem~~ue ·a~ oujet d~ l'alin6n-e). 
~ .... . ' . .. . : . . . " ... , 

, .. 
• ~ • I 
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. ._ _ _ M,. C~PIO_ .(~~11::PP~i:s) la.J?pèl.Îe à.u ·,ç9m1.t~, q~",l •qn a paxlê ,:. h la. ... 
s~ance·· du· mat·in,· ·des: te~t~~\!:c1,·-.4~~--~;~~--Î,.~Âut6~,1i{_.~h~g~~,:de"i •~-~inist~a~ion ·· 

pour constituer des partis ~blitiq~e~:-· . x·'so~' ~vis,. ce.tt; ac~u~ation .n'est ' .. 

pas dénule~ · de : f ondenieÏ1t i '1i t'appelle·· coünhêiit•, ià Dus8-ma.r~bj ü/a dQ ·s~ · rena.re ... < 

• d.ans .la nili:iàon '&ti::.'R~àide'nt'·pour à 'entr'.ètenir av~<:- deà:·re-~rêsentants··de -p~'.tis 
· ,·politiques, ··c·af; la ;Ligue de la· Jeunesse soma;J.ie itàit li se\11 partf as~ez . . . ··, ' 

iraport~t_-.po_y,i- _po~s~der un .local· indé'pendant. n· est· vrai· que les a1.,1toritt!s 

ont forc(.?~.r~aines ··personnes -~ s 'in~crire ·_ à d:'autres partial en leur disant 

que ce~· ~-a~t:1.a é'~aient _plus.~ influè~ts · que la.· Ligue. de la/ jeun~ssë som;3.lie • ·· Il 

estime ~t~e-· l;Auto~itt! chargê"e de l'administration créerait un climat ~lù~ :; 

favorabl~,/~ .~~le I'~~!:E3.-.it __ s 1assui·er. la coop/ratton de ;a _Ligu~ <le la jeunesse 
somalie. 

M. SOLDATOV (Union des Rê":publiques socialistes soviltiquesJ propose 
au Comit~ d~_.~do~t;:r:: au· suj-~t de la l)é°tit1ori ·une ré's;li,rtion recoÙlm~d~t à 

l'~t6r,it~--- ~hargié dè; l '~d~inistration .d taba.ndonner ~a polit~q~e- ~ntidé"moc;a_tique. · · 
,-: '~-, ·,_: . ~ -~:,, ·. ' . :·.·.-~ ... ' _,· . '. .. .· '.' --~. "> :-·:, ···-

M. STRONG (Etats-unis d'Amérique) pense que la r~soll.ltion du Comtté · 

devrait d 1_une :pai•t;,attirer l'attention ~ur les. obseryations faites par-:1 1Autoritl 

cha.rg6e .de_ ;L'administration au sujet des poïnts particuliers que .soul~ve '.la· :,, 

p~tition, et p. 1.autre part formu.ler des recommandations sur. deux·poihts, -~ sâvoiv . .. 

la plainte_ relative à une discri~ina.tion politique, et la question de 1 1abattasre 

des arbres. Il faudrait pri~r ÎiAutorité' chargé'e de 1 1a.dministration d.ë veiller 

~ ce que l'attitude de. ses fonctionnaires ne donne pas·prise h des accusations de 

discrimination, et de conserver dans toute la mesure possible les ressources 

forestières, ep. évitant tout abattage inutile lors de la construction de batimeuts 

administratifs. 

M. SCOTI' (Nouvelle-Z~lande) estime que les trois premi~res plaintes 

lnum~réea dans la pitition n'appellent aucune mesure de la part du Conseil. 

La. plainte relative~ l'abattage des arbres lui parà.1:t peu claire et il 

s'abstiendra de prendre· position sur ce point. On pourrait ins~rer une clause 

pria.nt la Ligue de la jeunesRe somalie d'adopter une attitude plus constructive,, 

mais il n~up:9rouve pas entièrement la proposition du repr~sentant des Et~tf.i:Unis 

tendant à faire ~ l'Autorité' charg~e de l'administrati_on une recommandation 

au sujet de la conduite de ses fonctionnaires. La question dont traite 1 1aliné'a. f) 

rel~ve, ~ son avis, de la discipline int~rieure et n'appelle donc aucune mesure 

de la part du Conseil. 
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,· Le.,PRESIDEN_1.r se _deinande ·a 1il s~r~it sè.g~_ dë·. :t'air~· tmé ~é-ommaridat:f.on 

relatiye :o. l'usage du _bc!a .po~ la.· const~.iction: des '.b8t~rita.:administratifs, 
. .. ., . . . . · .. .. ' ·. '· •;• 

otant donn6 que ie fond de cette affaire est assez obscùr, ,: · .. · 
. . . . . ~ . . " . . ' : , . . ·. 

M. STRONG (Etats-Unis d'Amérique) n'a e,ucune' raison· de Cl:Oil'_e qtle les 

f onctionnoiree intéressés ont . agi incons1dér6ment ùrms ci::·~•i;e r.f:(cire çp. r,or·~~ct:.

lior', mais il penae ce:pendan·t; qu •une recommonc1e:tion gJnéi.•al~ ~e-s~~ait' -~~s ~é'placèe. 
- . . 

M. YANG (Ch.i?e) e~t1me·· que l'on ne di_opose pas de ·renseignements 

auffieants sur cette question; toutefois, la récommandstion des Etats~Unis 

serait tout•à fait appropriée, car ·11 est qU~3ti~n d'arbre~ ~ans _d'autres 

p6titione. 

Le · PRESIDENT f'e.1 t remorquer que le Cami t6 sera mieux ~ même de 

discuter ln question quand il diapoaero d'un projet de texte. 
. ' 

En r6ponee à une question soulevée à .la séance du matin par 

Mo SOLDA'IDV (Union dé~ R6publiquee eocinlistee ooviétiques), il explique qu'en 

r ègle générale, les débats du Comité ne font pas l'objet de co~pteo rendue . . . . . 

sténogrnphiquee~ 

·. Il appelle 1 'attention du Comité sur le document de séance ,H0 4 où sont 

énumérées des propoaitions· rela.tivea ù 1a ·c1aasificotion des pétit~ons, qui 
• 1 • 

constitue ·le premier point de l'o~dre du jour de la séance suivante! 

Ln séance est levée à 17 hetJres 39• 
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